
 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2021 – 10h00 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Dans le cadre de la loi n° 2021-1465 promulguée le 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire, prorogeant jusqu’au 31 juillet 2022 le 
régime de sortie de l’état d’urgence sanitaire, le Conseil Municipal se réunira dans les conditions suivantes :  

- La séance se tiendra en public,  

- Le port du masque sera obligatoire durant toute la séance. L’orateur pourra s’exprimer sans masque pour des raisons de compréhension,  
- Le quorum est fixé à 1/3 des membres en exercice présents et les Conseillers Municipaux peuvent être porteurs de deux pouvoirs. 
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 Election d’un(e) secrétaire de séance. 

 Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 23 septembre 2021. 

Questions orales. 
 

 

Remplacement d’un Conseiller Municipal démissionnaire.  
 

Avis du Conseil Municipal sur la liste des dérogations au repos dominical accordées aux concessionnaires automobiles, aux commerces de produits surgelés et aux 

commerces de détail alimentaire pour l'année 2022 à Villemomble. 
 

Fixation des tarifs municipaux applicables à compter du 1er janvier 2022. 
 

Approbation de la délibération cadre pour l'année 2022 portant approbation de la liste des biens meubles d'un montant inférieur à 500 € TTC constituant des 

immobilisations par nature. 
 

Ouverture anticipée des crédits d'investissement 2022. 
 

Avance de subvention au centre Communal d'Action Sociale, au titre de l'année 2022.  
 

Remplacement de Conseillers Municipaux au sein des Commissions Municipales. 
 

Election d'un nouveau délégué suppléant de la Ville de Villemomble à la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferées) de l'EPT « GRAND 

PARIS GRAND EST ». 
 

Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association Compagnie d'Arc de Villemomble, au titre de l'année 2021.  
 

Approbation des conventions d’objectifs et de moyens à intervenir avec 8 associations percevant de la Ville une subvention annuelle supérieure à 23 K€ et 
autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer lesdites conventions.  
 
 

Dénomination du foyer du Théâtre Georges Brassens en "Espace Roger Carel".  

 

Approbation de la fin de l'expérimentation des trottinettes partagées. 

 

Autorisation donnée à Monsieur le Maire de solliciter toute demande de subvention en lien avec le projet de rénovation du marché de l'Epoque.  

 

Autorisation donnée à Monsieur le Maire de solliciter toute demande de subvention en lien avec le projet de construction d'un poste de police municipale.  

 

Autorisation donnée à Monsieur le Maire de solliciter toute demande de subvention en lien avec le projet de restauration du clocher et de réfection des chéneaux, 

des gouttières et des souches de cheminée défaillants de l'Eglise Saint-Louis (hormis la Chapelle Saint-Genest). 

 

Débat sur les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi). 

 

Modification de la délégation des droits de préemption urbain et de priorité consentie par l’EPT à la commune de Villemomble.  

 

Mise en place du Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme (GNAU) et adhésion au service "FranceConnect" de la Direction Interministérielle du 

Numérique et du Système d'Information et de Communication de l'Etat.  

 

Rapport d'activité du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP) relatif à l'année 2020.  

 

Rapport d'activité du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de Communication (SIPPEREC) relatif à l'année 2020. 

 

Rapport d'activité du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Eléctricité en Ile-de-France (SIGEIF) relatif à l'année 2020.  

 

Création de poste entraînant la modification du tableau des effectifs fixé au 1er janvier 2021.  

 

Organisation du temps de travail et des cycles de travail. 

 
Création de divers emplois pour accroissement saisonnier d'activité durant l'année 2022.  
 

Fixation de la rémunération des agents recenseurs pour les opérations du recensement rénové de la population en 2020. 

 

Adhésion au contrat groupe d'assurance des risques statutaires du Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la petite couronne d'Ile-de-France. 

 
Liste des décisions et contrats conclus par Monsieur le Maire dans le cadre de sa délégation ou passés par la Ville.  

 


